Regroupement familial sur place

Par mozer, le 01/07/2011 a 18:16

Bonjour,rnrnJe suis en France depuis 10,5 ans. Je suis marié depuis mars 2009, et mon
épouse a une carte résident en Frce.rnAujourd8 j'ai recu mon ler récepissé de 3 mois pour
maladie. lls m'ont dit d'aller revoir le medecin pour qu'il confirme ge je suis tjrs malade pour
une eventuelle prolongation de 3 mois en fin semptembre.rnFinalement j'ai meme peur de ne
plus etre malade. je ne comprend plus rien avec ces histoires de papiers. Je vais peter un
cable!rnrnDites moi svp, est ce que mon épouse peut tenter un regroupement familial sur
place avec succes??? rnrnEs ce que je peux en profiter avec mon pauvre recepissé de 3
mois??
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